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DEMOCRATIE PARTICIPATIVE
Comme les visites de quartier, les conseils des citoyens (ex conseils de secteur)
reprennent du service. Petit tour d’horizon de toutes ces occasions qui sont
bonnes pour contribuer activement à l’amélioration du cadre de vie.  

12-13
SOCIAL
Analyser les besoins
pour mieux accompagner

16
SERVICE PUBLIC
« Pour une meilleure répartition
de l’effort financier »

18
NOEL DES SENIORS
Alors, repas ou colis ? 
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TERMAT

TRAVAUX

PUBLICS

TERMAT Thierry
06 74 20 91 36

TERMAT Alexandre
06 30 80 09 56

V.R.D. - Terrassement

Aménagements
Extérieurs

Tél. 04 57 93 63 11
Fax 04 76 43 47 84 - @ : termat.tp@orange.fr

21, rue F. Blumet - 38360 Sassenage

La vitalité, la minceur, des revenus, un avenir...
Soyez curieux... ! N’hésitez pas à nous contacter.

A & JM PERRIN - Sassenage
Conseillers en distribution des
produits diététiques Kriss Laure
http://www.kriss-laure.com/jb09
Tél. 06 25 59 03 13 • 04 76 27 46 13

L’intelligence et le plaisir de l’alimentation équilibrée
au quotidien depuis 1996

Donnons
aux CHIFFRES

tous leurs SENS
Création d’entreprises - Associations

Sociétés coopératives

12, rue des Pies - 38360 SASSENAGE
Tél. 04 76 27 80 50 - Fax 04 76 53 50 60
hugon@francis-hugon.com - www.francis-hugon.com
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Formulaire d’inscription 
Pass’Sport Culture 2014/2015

Depuis cinq ans, et pour toute inscription 
dans une association sportive ou culturelle sassenagoise, 

la Ville donne un coup de pouce aux familles :

une remise de 15 € pour l’adhésion
de tout enfant sassenageois jusqu’à 10 ans

date butoir de retour des dossiers : 31 décembre 2014
les dossiers incomplets ne seront pas pris en compte

Pour bénéficier du Pass’Sport Culture 2014/2015, 
compléter et retourner le bulletin au centre associatif 

Saint-Exupéry, 4 bis square de la Libération

Pour les enfants sassenageois jusqu’à 10 ans

partie réservée à la mairie

partie à compléter par l’association

partie à compléter par les parents

nom..........................................................

prénom ...................................................

adresse...................................................

..................................................................

téléphone...............................................

portable .................................................

signature ...............................................

nom..........................................................

prénom ...................................................

adresse...................................................

..................................................................

date de naissance ...............................

association concernée .....................

..................................................................

n° d’agrément ......................................

adresse du siège social.....................

je soussigné(e) ......................................

..................................................................
cachet de l’association 

président(e), atteste sur l’honneur
que le montant annuel de la cotisation
demandé (licence incluse) s’élève à 

................................................................€

et que le jeune est à jour de sa cotisation
date et visa du président..................

Parents enfant concerné

DOCUMENTS À FOURNIR 
OBLIGATOIREMENT

nFormulaire rempli et signé
nr.i.b.
n Justificatif de domicile
nPhotocopie livret de famille

DOSSIER COMPLET

oui r
non r*si non, pièce(s) à fournir :

.......................................................

.......................................................
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04 76 27 48 63 
VILLE à VIVRE

Le boom de la téléphonie par internet a eu
raison du 0 810 038 360. En effet, la plupart
des opérateurs considèrent les numéros azur
comme des numéros spéciaux qui sont donc
facturés aux abonnés. Si le 0 810 038 360
avait le mérite d’être mémotechnique 
(code postal de Sassenage), il présentait 
l’inconvénient d’être payant pour de plus en
plus d’usagers.
Afin de conserver un service public accessible
pour le plus grand nombre dans les
meilleures conditions, la Ville a donc décidé
de revenir à son bon vieux 04 76 27 48 63.
Les anciens diront « y’a rien d’tel ! » l

C’est le numéro qu’il vous faut désormais composer pour joindre l’ensemble des services 
de la Ville. Explications…

CONseIL mUNICIPAL I séANCe dU 3 jUILLet 2014

Suite au renouvellement des conseillers 
municipaux et communautaires, et dans le
cadre de la constitution d’une nouvelle com-
mission locale d’évaluation des transferts de
charges qui aura pour vocation de se 

prononcer lors de chaque transfert de
charge entre les communes et La Métro(1), 
le conseil municipal désigne Jean-Pierre 
Serraillier comme représentant de la Ville. l
Unanimité

(1) fusion opérée le 1er janvier 2014 entre Grenoble Alpes
Métropole, la communauté de communes du Balcon sud
de Chartreuse, et la communauté de communes du Sud
Grenoblois, passage de la communauté d’agglomération
en métropole au 1er janvier 2015…

Métropole : évaluer les transferts de charges

Le conseil municipal a pris acte du rapport
d’activité de la Ville pour l’année 2013. Un
document synthétique qui revient sur les

grands projets et petites actions qui ont
concouru au dynamisme de Sassenage et à
la modernisation du service public local. 

Retrouvez le rapport d’activité 2013 de la
Ville sur www.sassenage.fr. l

Un an d’activité communale

Le code de l’urbanisme dispense d’autorisation
préalable, depuis le 1er avril 2014, les travaux
de ravalement de façades, à l’exception de
ceux situés en secteurs protégés (champ de
visibilité des monuments historiques, sites
inscrits ou classés…), ainsi que dans les
communes dont le conseil municipal a 
décidé de maintenir l’obligation de soumet-
tre ces travaux à autorisation. 
Les travaux de ravalement étant 
susceptibles d’affecter la qualité du paysage
urbain, Sassenage décide de maintenir
l’obligation de déclaration préalable afin 
de s’assurer en amont que les travaux 
envisagés respectent les dispositions 
d’urbanisme en vigueur. l
Unanimité

Harmonie de façade(s)

INCIDENT DE SéANCE…
En désaccord sur la première délibération « Adoption du règlement intérieur du conseil municipal », le groupe de rassemblement de
gauche quitte la séance du conseil municipal, et ne participe donc ni aux discussions, ni aux opérations de vote des vingt 
délibérations à l’ordre du jour de cette séance.
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EDITO

on peut dire de façon un peu familière que « c’est reparti pour un
tour » ! Comme les écoliers préparent la rentrée des classes, la
rédaction de Sassenage en pages prépare elle la rentrée de

l’information locale, profitant de l’été pour recharger ses batteries et celles
de l’appareil photo, affûter la plume des souris d’ordinateur, et repartir
tambour battant couvrir la riche actualité sassenageoise qui se profile jusqu’à
la prochaine trêve estivale !
Un parallèle avec le milieu sportif et la reprise des championnats aurait pu
être tenté ici, mais si chacun a gardé une âme d’enfant, chacun n’est pas
forcément un grand sportif dans l’âme, donc la référence à la rentrée des
classes sera certainement plus parlante pour tout le monde !
D’autant que cette rentrée-là s’accompagne de la mise en place des nouveaux
rythmes scolaires. Un événement que le prochain numéro ne manquera pas
de retracer, mais chaque chose en son temps…

Pour l’heure, et en lien avec l’année 2014/2015 qui débute, ce numéro précise
la nouvelle tarification des services à la population, annonce le redémarrage
de la démocratie participative, et prépare déjà… les festivités de Noël pour
les plus âgés d’entre nous(1) ! Car oui, comme dans les rayonnages des
magasins, les guirlandes et autres décorations de Noël ont tôt fait de
remplacer cahiers, gommes et cartables…

La rentrée étant par ailleurs souvent l’occasion de prendre de bonnes
résolutions — on décide par exemple de se mettre au sport(2)… —, le parti a
été pris de faire à l’adresse des propriétaires de chiens quelques piqûres de
rappel des règles élémentaires de savoir-vivre, histoire que le partage de
l’espace public se fasse dans les meilleures conditions…

Enfin, s’il est une actualité importante relayée dans ce numéro, c’est l’analyse
des besoins sociaux, à retrouver en pages centrales, et qui vise à accompagner
au mieux les Sassenageois de plus de 60 ans et ceux en situation de handicap.

Excellente rentrée à vous, qu’elle soit scolaire, sportive, festive…

La rédaction

(1) Nouveauté cette année, le questionnaire qui permet aux seniors sassenageois d’exprimer leur
choix entre le colis ou le repas de Noël est dans Sassenage en pages, et non plus envoyé par courrier.
Rendez-vous en page 18.

(2) Pour inciter les plus jeunes à pratiquer des activités de loisirs, la Ville reconduit le Pass’Sport
Culture. Formulaire en page 3.
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PhARMACIES DE gARDE

ETAT CIVIL

• Lundi 8 septembre / 
Pharmacie du Furon,
15 rue du Gua, Sassenage,
04 76 26 65 72

• Lundi 15 septembre / 
Pharmacie de l’Argentière,
14 bis av. de Romans,
Sassenage, 04 76 27 52 26

• Lundi 22 septembre /
Pharmacie des Cuves,
place Louis Reverdy,
Sassenage, 04 76 27 40 71

• Lundi 29 septembre / 

Pharmacie de l’Avenue,
40 av. de Romans, Sassenage,
04 76 27 09 21

• NAISSANCES
17/06   Elana SOLERO
17/06   Elya SOLERO
24/06   Mathis GERACI
29/06   Alia LASTELLA
06/07   Giulian PARISI 
14/07   Yanis SEOUD
19/07   Lyana SAEZ
24/07   Nelly MAILLAND
25/07   Guillaume TARDIF
05/08   Mathias CAUDRON

• MARIAgES
21/06   Amor REBAYA 
et Houda BEN BRAHIM
21/06   Nicolas SELEK 
et Emmanuelle NAVARRO
28/06   Jan GOTSZALK 
et Delphine NOVELLI
28/06   Calogero AMATO 
et Karine WURSTEN
04/07   Florent BERTHOLAT 
et Lova RARIJASON
05/07  Grégory GALLE-MICHON
et Elodie LEONE
05/07   Christophe DUVIGNEAU
et Cindy SARAZIN
05/07   Louis JOURNAULT 
et Adeline SEVESTRE
05/07   Frédéric DOREE 
et Magdeleine RUIZ

05/07   Frédéric FERRIER 
et Véronique DOVILLE
12/07   Jérémy BIDRON 
et Marion GARCIA
26/07   Dominique JANNONE
et Aurélie GENOVESE
09/07   Fabien ZEBBAR 
et Mélanie CORBIN

• DECES
10/06   Guy CURTIL
17/06   Sylvie BELLAVIA
épouse LUPO
27/06   Jeanne PICQUENDAR
épouse JOSEPH
30/06   Georges GOELLER
18/07   Francesca GIUSTI
veuve DURANTI
19/08   Marcellin CATEDRA
21/07   Savina PEZZOLATO
veuve BIGILLON
05/08   Bernard MESTRALLET

SASSENAgE EN PAgES I N°196 sePtembre 2014 5

SEP 196 SEPT Rass-DUILIO_Mise en page 1  25/08/14  16:54  Page5



Destination humour !
�’est jeudi 
� juin
qu’avait lieu la
présentation de saison
du #héCtre en Rond en
présence d’un public
venu en nombre� Une
programmation riche et
divertissante au service
du bien rire ensemble, et
une invitation D se
rencontrer, D créer du
lienB

fOCUS

>

Impétueux Furon
�e mois de juillet fut le mois de tous les records � �on pas de 
chaleur mais de précipitations et d’orages� Une pluviométrie
abondante a donc alimenté le Furon, parfois impressionnantB

6 SASSENAgE EN PAgES I N°196 sePtembre 2014

>

>

Merci Messieurs !       
Mercredi 
 juillet, un hommage était
rendu D Louis Reverdy, ancien maire
de "assenage et Résistant décédé le

 juillet 1��� dans le « train 
de la mort A�
Un mois plus tard, vendredi 1er aoIt,
une émouvante cérémonie
commémorative avait lieu au Pont �harvet en mémoire des cinq Résistants
sassenageois abattus en ce lieu il y a �� ans, jour pour jour� �rganisé dans le
cadre des 5Gmes rencontres Jean Prévost, cet événement visait D rendre
hommage D Jean
Prévost, bien sIr, mais
aussi D ses valeureux
camarades �harles
Loysel, André Jullien 
Du �reuil, Jean %eyrat 
et Alfred Leizer, en
présence notamment de
certains de leurs
descendants�

>

>

La der des ders     
%endredi 
� juin, l’école du Hameau du �hCteau clôturait la saison des
0ermesses de fin d’année� Jeux et franche camaraderie étaient au rendez-
vous� De quoi débuter les grandes vacances de la meilleure des maniGres�

Plein les yeux     
�ien qu’il ait été tiré le même soir
que la finale de la coupe du monde
de football, les "assenageois
n’auraient manqué en aucun cas
le traditionnel feu d’artifice qui a
illuminé le plan d’eau de l’�valie 
le 13 juillet dernier�

>

Un coup de pouce payant  
Lundi 
3 juin, en présence de �hristine Durand, l'adjointe déléguée
D la famille, D l'éducation et D la parentalité, et d'Assunta Rosin-
�edin, l'élue référente du groupe scolaire, les quatre élGves scolarisés
D l'école des Pies recevaient avec fierté un diplôme attestant
de leur bonne participation au dispositif de soutien D la
lecture et D l'écriture « �oup de pouce clé A�

>
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>

La ludo prend l’air !   
"ur plusieurs demi-journées, la ludothGque a pris ses

quartiers au parc Mess0irch� Malgré une météo
capricieuse, cette opération hors les murs a remporté

un vif succGs auprGs des "assenageois,
petits et grands�

Comme à la grande époque.   
#out l’été, de multiples animations pour petits et grands
ont rythmé la vie du chCteau de "assenage� "ur les
traces de la légendaire fée Mélusine ou de la famille des
�érenger "assenage, les enfants de 3 D 1
 ans n’en ont
pas perdu une miette �

Spéléos aguerris mais piégés !       
Partis en expédition dans la grotte les �uves de

"assenage malgré les pluies diluviennes, huit
spéléologues piégés par la montée des eaux sont

secourus mercredi 

 juillet en milieu d’aprGs-midi�
�ls ressortent sains et saufs aprGs plus de vingt-quatre

heures passées sous terre�

SASSENAgE EN PAgES I N°196 sePtembre 2014 7

Une toile sous les étoiles    
Deux séances de cinéma en plein air avaient

été programmées les � juillet et 
� aoIt�
Malgré un temps capricieux, les "assenageois
n’ont pas résisté D l’appel de la grande toile�

>

>

Un pique-nique intérieur   
Le dernier repas du mardi du ��A" avait pour

thGme le pique-nique� Pizzas, quiches et autres
délicieuses salades faites maison étaient au

menu� Mais la pluie est venue jouer les
trouble-fête et ce délicieux repas estival a

finalement été partagé en intérieur �

>

Des vacances de ouf !    
�omme chaque été, les enfants
et ados sassenageois se sont
éclatés grCce aux diverses
activités proposées par les
différents centres de loisirs de
la %ille�

>

>
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L’important,
c’est la participation !

DOSSIER

l
a Ville mettait en place la mission
démocratie de proximité en 2008
pour associer activement les

Sassenageois à la vie communale.
Si réunions publiques d’information
et mails en direct existaient déjà, 
la première instance locale de
démocratie de proximité prenait la
forme de conseils de secteur. Les
objectifs : améliorer le cadre de vie
des habitants, mais aussi favoriser 
le dialogue entre la Ville et les

citoyens. Dans la foulée, le service
SOS Interventions — un formulaire
disponible sur le site internet de la
Ville pour signaler tout problème de
voirie ou espaces verts — était créé.
En 2011, les visites de quartier
venaient compléter ce dispositif. 
Si certaines de ces actions semblent
parfaitement répondre à certains
besoins, d’autres doivent en revanche
évoluer. C’est notamment le cas des
conseils de secteur.

Ce dossier présente donc les
nouveautés de la rentrée en termes
de démocratie participative — et 
les nouveaux élus en charge de
l’animer —, car la participation de
tous est bien là le maître-mot !
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DOSSIER

Je participe,
tu participes,
nous participons ! 

trOIs qUestIONs à... jérôme bOettI dI CAstANO,
AdjOINt déLégUé AU CAdre de vIe et à LA démOCrAtIe PArtICIPAtIve

Pour ce mandat 2014/2020,
la démocratie participative
est au cœur d’une
délégation, la vôtre. Que
faut-il concrètement en
attendre en termes de
gouvernance ?
Lors du précédent mandat,
plusieurs dispositifs de
démocratie participative
étaient mis en place. Nous
avons aujourd’hui un certain
recul et avons analysé ce qui
a bien fonctionné, et ce qui a
achoppé. C’est pourquoi
nous avons notamment
choisi de modifier la formule
des conseils de secteur. Je
souhaite que les citoyens
soient plus impliqués dans la
gouvernance, tout en
conservant bien sûr un
certain encadrement assuré
par les élus de secteur,
personnes référentes et relais

nécessaire entre les
Sassenageois et la Ville.

Quelles sont selon vous les
clés d’une participation
réussie ? 
Pour moi, l’implication de
tous les acteurs d’un projet
est primordiale. Une bonne
communication à destination
de tous, en fonction du rôle
de chacun, est également un
atout majeur pour une
participation réussie. Enfin, je
veillerai à ce que les projets
mis en œuvre aient une
dimension d’intérêt général,
et non personnel.

Comment comptez-vous
encourager l’implication des
Sassenageois dans cette
dynamique au service du
mieux vivre ensemble ? 
Nous avons pensé mettre en

place des réunions
trimestrielles, dans chaque
secteur. Cependant,
contrairement à l’ancien
dispositif, nous ne souhaitons
pas imposer une inscription
ou une présence obligatoires,
à l’instar de ce que sont les
visites de quartier. Elles
reprennent d’ailleurs dès le
mois d’octobre, sous leur
forme habituelle. Il y aura
aussi une ou deux grandes
réunions publiques
rassemblant les quatre
secteurs ainsi que des actions
« flash » tout au long de
l’année.
Je tiens toutefois à préciser
que rien n’est figé. Ces
conseils des citoyens
évolueront en fonction des
demandes et besoins
exprimés par les
Sassenageois.

RéUNION DE RENTRéE DE LA DéMOCRATIE PARTICIPATIVE MARDI 7 OCTOBRE à 19h, ESPACE hENRIETTE gRöLL
L'OCCASION DE SE RENCONTRER, D'éChANgER ET DE fAIRE LE ChOIx DE S'INVESTIR, OU NON,

DANS UNE INSTANCE DE DéMOCRATIE PARTICIPATIVE...

souvenez-vous : au cours du précé-
dent mandat, le territoire communal
avait été divisé en quatre zones. Un 

conseil de secteur — Haut, Sud, Nord et
Centre — était rattaché à chacune d’entre
elles.
Un appel à participation avait alors 
été lancé, auquel une soixantaine de 
Sassenageois avait répondu. Engagés
pour trois ans, une certaine assiduité était 
demandée.

Un fonctionnement qui évolue…
Les réunions des conseils de secteur
étaient animées par l’élu de secteur. C’est
principalement ce fonctionnement qui
évolue. En effet, forts du bilan dressé, 
les élus en charge de la démocratie
participative souhaitent laisser une plus
grande liberté aux Sassenageois qui 
feront la démarche de s’investir dans ces

instances, d’où une appellation nouvelle
souhaitée moins administrative, les
conseils des citoyens.
Aussi, le rôle de l’élu de secteur est avant
tout d’être un relais auprès des agents
municipaux, de la population et de la
collectivité. Il peut donc être considéré
comme un support…
Pour le reste, une trame a été élaborée
pour tracer les grandes lignes du
fonctionnement des futurs conseils des
citoyens.
Malgré tout, ce sont les membres qui
décideront puisqu’une charte de la
démocratie participative sera élaborée de
façon collaborative.

QUELQUES RéALISATIONS 
NéES DU TRAVAIL DES MEMBRES 

DES CONSEILS DE SECTEUR 
� Embellissement de l’entrée de ville
Nord, au niveau de l’ancienne école
des Engenières
� Barrières de sécurisation sur une 
portion de la RD 531
� Aménagement d’un cheminement
piétons le long de la rue du Vinay
� Sécurisation du virage du quai du
Furon
� Réaménagement du carrefour rues
des Grands Champs / du Routoire
� Aménagement de trottoirs rue du 
Plaçage
� Etude de circulation dans le Bourg
� Mise en place d’une glissière de sécurité
rue de l’église Notre-Dame des Vignes
� Sécurisation d’un passage piétons 
traversant la RD 531
� Création d’un abri vélos à l’école 
élémentaire des Pies
� Enlèvement d’un vieil abribus au 
niveau du carrefour d’Air Liquide
� Mise en place de deux chantiers
jeunes pour planter des arbres
� Achat et installation de nichoirs à 
mésange pour lutter contre les chenilles
processionnaires

REPèRES
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DOSSIER

Les nouveaux élus e   
gAëLLE BUREL,

éLUE EN ChARgE DU SECTEUR hAUT
Pour moi, être élue de proximité, c'est encourager
mes concitoyens à participer activement à
l'amélioration de la vie de notre quartier. En
impulsant et en animant cette réflexion partagée,
il s'agit de leur permettre d'être vraiment acteurs
de la vie communale en étant concrètement
associés aux choix et décisions qui les concernent
au quotidien.   
Dynamiser l'implication citoyenne, c'est renforcer
l'information des Sassenageois en les sensibi-

lisant aux rouages et contraintes de l'action publique, en donnant du sens aux décisions et 
arbitrages politiques. C'est aussi et surtout prendre en compte leur expertise quotidienne pour
enrichir les projets et ainsi répondre toujours mieux aux attentes et préoccupations des 
habitants. Bref, c'est organiser un dialogue et une proximité pour conforter ce choix de vie que
nous partageons ensemble.

CLéMENT ChASSAINg,

éLU EN ChARgE DU SECTEUR CENTRE
Le rôle de l'élu de proximité à Sassenage est de
permettre aux citoyens qui le souhaitent de
prendre une part active à la vie de leur quartier. 
Dans un premier temps, il s'agira de définir un
mode de fonctionnement simple et faisant
consensus pour le conseil des citoyens que 
j'animerai et qui se réunira 3 à 4 fois par an. 
Ensuite, nous échangerons sur les divers sujets
plus ou moins importants qui concernent la vie de notre quartier. 
Enfin et surtout, les participants seront les initiateurs d'idées et, si elles sont retenues, d'actions et
d'aménagements concrets qui permettront d'améliorer le quotidien.
C'est l'implication des citoyens, des agents municipaux et des élus qui permettra à Sassenage de
continuer à être une ville verdoyante où il fait bon vivre et travailler, durablement, pour nous
comme pour nos enfants.

SyLVIE gENIN-LOMIER, 
éLUE EN ChARgE DU SECTEUR SUD
En charge du conseil des citoyens du secteur Sud, 
je souhaite participer aux côtés des Sassenageois à 
la dynamisation et à l'amélioration de notre cadre 
de vie.
Par l'échange et le partage, nous pouvons mener des 
actions communes pour contribuer à l'élaboration et
l'avancement de projets, solutionner des problèmes et
ainsi vraiment prendre part à la vie de notre commune.
Aussi, je vous invite à vous mobiliser, avec pour objectif,
la valorisation de notre quartier et le mieux vivre 
ensemble.

SEP 196 SEPT Rass-DUILIO_Mise en page 1  25/08/14  16:55  Page10



SASSENAgE EN PAgES I N°196 sePtembre 2014 11

DOSSIER

  s et leur secteur

DOMINIQUE IzzO,
éLU EN ChARgE DU SECTEUR NORD
C'est avec grand plaisir et beaucoup de motivation que
j'aborde cette mission de dynamisation du secteur nord.
Dans la continuité du travail déjà accompli, je suis
convaincu de l'intérêt d'échanger tous ensemble autour
des petites idées et autres grands projets qui contribue-
ront à l'amélioration de notre cadre de vie.
C'est important à mes yeux que chaque Sassenageois se
sente concerné par la vie communale, qu'il puisse s'investir,
et qu'on l'associe pleinement aux décisions. En apportant
une suggestion, en exprimant une remarque, en posant
une question, chacun contribuera à enrichir cette ré-
flexion au service de l'intérêt général, quel que soit le
temps qu'il pourra y consacrer. Une démarche citoyenne
qui est aussi une belle aventure humaine.

LES VISITES 
DE QUARTIER 

ONT TOUT BON !
On ne change pas une formule qui plait ! C’est la raison
pour laquelle les visites de quartier sont reconduites en
l’état pour la quatrième année consécutive.
Petit rappel : un samedi par mois, le maire et les élus 
donnent rendez-vous aux habitants d’un quartier.
L’occasion pour tous de se rencontrer de façon informelle
et de discuter à bâtons rompus de ce qui va et qui ne va
pas, ou de ce qui pourrait en tout cas être amélioré, en se
basant sur l’usage au quotidien qu’ont les Sassenageois de
leur proche environnement. Un moyen également 
d’obtenir des informations sur les projets en cours, qu’ils
soient impulsés par la Commune ou toute autre institution
ou entreprise.
Les dates de fin d’année sont d’ores et déjà fixées :
Samedi 4 octobre à 11h, place Louis Reverdy
Samedi 8 novembre à 11h, angle chemin des Engenières -
rue Paul Verlaine (hameau)
Samedi 13 décembre à 11h, angle rue du Drac - impasse
des Maraichers
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Analyser les besoins
pour mieux accompagner

VILLE à VIVRE

« Depuis 1995, l’analyse des besoins sociaux
(ABS) est une obligation règlementaire pour
tous les CCAS (centres communaux d’action
sociale), quelle que soit leur taille. Pour ce
faire, des questionnaires sont établis à
destination des différents publics (jeunes,
familles, personnes en difficultés, personnes
en situation de handicap…) fréquentant
habituellement cette structure. Une fois
analysés, ils permettent d’établir un
diagnostic précis et de dégager des
préconisations pour mieux adapter le
service public communal à leurs attentes. Il
sert aussi généralement de base de travail à
l’élaboration de la future politique sociale
allant dans le sens du « bien vivre
ensemble » et de la qualité de vie. Enfin, il
permet de vérifier la cohérence entre les
actions mises en place et les besoins réels de
chaque public.
Cette année, nous avons fait le choix de
cibler les seniors de plus de 60 ans et les
personnes en situation de handicap. Les
autres publics (jeunes, précaires…) seront
interrogés à raison d’un par an. A terme,
nous aurons donc une cartographie précise
de la situation sociale de la ville et des
éventuels ajustements à opérer pour
qu’aucun Sassenageois ne soit laissé de
côté, surtout par ces temps de crise. » l

Cette année, le CCAS a décidé de consacrer l’analyse des besoins sociaux (ABS)
aux Sassenageois de plus de 60 ans et à ceux en situation de handicap.
Ce questionnaire leur est adressé pour établir un diagnostic précis de leur situation.
Vous êtes concerné(e) ? Répondez ! 

L’ABS, à QUOI çA SERT ?
exPLICAtIONs de NAThALIE BRITES,
AdjOINte déLégUée à LA sOLIdArIté et à LA COhésION sOCIALe

INfOS PRATIQUES
Attention, la date butoir de retour de ce questionnaire est  fixée au 20 septembre.
Alors, parlez-en autour de vous, c’est le retour d’un maximum de réponses qui permettra
d’établir un diagnostic précis de votre situation en vue d’éventuels ajustements de la
politique sociale et des services proposés par le CCAs de sassenage.
vous pouvez déposer ce questionnaire au CCAs, à l’accueil de la mairie ou dans les boîtes
aux lettres de ces deux bâtiments. votre avis compte, alors faites-vous entendre ! 

SEP 196 SEPT Rass-DUILIO_Mise en page 1  25/08/14  16:55  Page12



SASSENAgE EN PAgES I N°196 sePtembre 2014 13

VILLE à VIVRE
Cochez la ou les réponses correspondantes

1) Vous êtes : Homme Femme Age : ………

2) Situation matrimoniale :
Marié(e), union libre, Pacsé(e)
Divorcé(e)
Célibataire
Veuve/Veuf

3) Avez-vous des enfants ? Oui  Non

4) Exercez-vous une activité professionnelle ?
Oui  Non

5) Etes-vous retraité(e) ? Oui  Non

6) Quel est votre quotient familial ?
< à 610 de 611 à 762 de 763 à 915
de 916 à 1200 de 1201 à 1500 de 1501 à 2000
> à 2000

7) Votre logement :
Est-il adapté ?  Oui  Non
Est-il accessible ?  Oui  Non
Nécessite-il des aménagements pour favoriser votre autonomie ?

Oui  Non
Avez-vous besoin de conseils techniques pour l’aménagement de
celui-ci ?  Oui  Non

8) Sortez-vous de votre domicile ?
Quotidiennement Occasionnellement
2 à 3 fois par semaine Jamais 

9) Quels moyens de locomotion empruntez-vous ?
Voiture Vélo Transports en commun
Marche Aide extérieure (préciser) ………..

10) Etes-vous porteur d’un handicap ? Oui  Non

11) Quel est votre taux d’incapacité ?
Taux d’incapacité : ……… Ne sais pas
Ne souhaite pas répondre

12) Etes-vous bénéficiaire d’une ou plusieurs prestations
suivantes ?

APA (allocation personnalisée d’autonomie)
Prestation aide à domicile des caisses de retraite 
AAH (allocation d’adulte handicapé)
PCH (prestation de compensation du handicap) :

Aide humaine Aide technique
Pension d‘invalidité de la CPAM
Retraite pour invalidité
Rente pour accident du travail
Majoration tierce personne Sécurité sociale

13) De quel(s) service(s) bénéficiez-vous ?
Aide à domicile  Soins médicaux/paramédicaux
Portage des repas  Téléassistance
Hospitalisation à domicile  Aide aux courses du CCAS
Autres ……………

14) Ces services sont-ils suffisants pour répondre à vos
besoins ? Oui  Non

15) Recevez-vous des visites ?
Quotidiennement  Occasionnellement
2 à 3 fois par semaine  Jamais

16) Rencontrez-vous des difficultés pour faire :
L’entretien de la maison  Le jardinage
Le repassage  Le petit bricolage
Les courses  La gestion de documents administratifs

Si oui, souhaiteriez-vous avoir de l’aide ?
Oui  Non

17) Si, par la force des choses, vous deviez quitter votre
domicile, qu’envisageriez-vous comme lieu de résidence ?

Maintien à domicile
Ehpad (établissement d’hébergement pour personnes âgées

dépendantes)
Hébergement familial
Foyer logement
Famille d’accueil
Maison de retraite

18) Si vous deviez préconiser une modification dans votre
quartier pour faciliter votre mobilité, quelle serait-elle ?
.......................................................................................................
.......................................................................................................
.......................................................................................................

19) Connaissez-vous les actions en faveur du lien et de la
veille sociale : aide aux courses, repas du mardi, colis de Noël,
repas de Noël, plan canicule, tranquillité vacances ?

Oui  Non

Y participez-vous ?  Oui  Non

Si oui, à laquelle ou auxquelles ?
.......................................................................................................
.......................................................................................................
.......................................................................................................
.......................................................................................................

Souhaiteriez-vous d’autres actions ou animations ?
Oui  Non

Si oui lesquelles ?
.......................................................................................................
.......................................................................................................
.......................................................................................................
.......................................................................................................

20) Si vous le souhaitez, laissez-nous vos coordonnées 
ci-dessous :
.......................................................................................................
.......................................................................................................
.......................................................................................................
.......................................................................................................
.......................................................................................................

Nous vous remercions d’avoir pris le temps de répondre à ce
questionnaire.

�
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RAMASSER POUR UN PARTAgE SEREIN
DE L’ESPACE PUBLIC
Les nuisances liées aux déjections canines
sont importantes en milieu urbain. En plus de
présenter un risque sanitaire, elles sont une
source de danger pour les personnes âgées,
les non-voyants, et finalement tout piéton qui
pourrait également glisser. De plus, quoi de
plus désagréable que de marcher en gardant les yeux rivés par terre
pour les éviter…
Apprendre au chien à faire ses besoins dans le caniveau n’est pas
chose aisée. La solution à la portée de tous consiste donc à ramasser
les déjections de son chien avec un sac. 
La Ville a pris des mesures incitatives en installant des distributeurs
de sacs un peu partout sur son territoire. Retrouvez la liste de ces
lieux sur www.sassenage.fr, rubrique Eco citoyens, puis Déjections
canines, ou reportez-vous au guide pratique de la ville. Vous pouvez
aussi trouver des sacs dans les animaleries. A défaut, n’importe quel
sac fait l’affaire, l’essentiel étant de ramasser et de le jeter dans la
poubelle la plus proche. Enfin, les maîtres abandonnant les
déjections de leur chien sont passibles d’une amende de 35 €
(article R. 632-1 du code pénal et arrêté municipal du 23/08/2010).

ATTENTION AUx ABOIEMENTS
Les aboiements de votre toutou peuvent constituer un trouble pour
le voisinage. En matière de nuisances sonores provoquées par un
chien, son propriétaire est responsable pénalement et civilement. Il
s’agit d’une contravention de 3ème classe de 450 €. A cela peut
s’ajouter la confiscation de l’animal.

L’ACCèS AUx MAgASINS OU AUx LIEUx PUBLICS
Enfin, pour des raisons d'hygiène, les chiens sont interdits dans les
magasins d'alimentation, les transports en commun ou les lieux
publics à l’exception des chiens guides de personnes malvoyantes.

DIVAgATION INTERDITE
Il est interdit de laisser son chien errer sur la voie publique, il doit
donc être tenu en laisse. Un chien est considéré comme errant dans
trois cas de figure :
- S’il n'est plus sous la surveillance effective de son maître ;
- S’il est hors de portée de voix de son maître ;
- Ou s’il est à plus de cent mètres de son propriétaire ou de son
responsable.

Les clôtures doivent être renforcées si votre
animal a tendance à fuguer, et il doit
impérativement être tenu en laisse en cas
de sortie. La divagation d’un chien est
passible d’une contravention de 35 €.
De plus, que l’animal soit sous la garde de
son maître, égaré ou échappé, son
propriétaire est responsable des dommages
qu’il cause ; sa responsabilité civile peut
donc être engagée.

fAIRE IDENTIfIER SON ChIEN 
ET LE fAIRE VACCINER
Tous les chiens de plus de quatre mois 
nés après le 6 janvier 1999 doivent être
obligatoirement identifiés (soit tatoué, soit pucé).
Ne pas respecter cette législation est passible de
sanctions et d’une contravention de 4ème classe, soit 750 €.
La vaccination contre la rage n’est obligatoire que dans certains 
cas : pour les chiens de catégorie 1 et 2 et les lévriers de course,
pour pouvoir emmener votre animal en camping, centres de
vacances, chenils, en Corse, dans les DOM-TOM ou dans certains
pays comme le Royaume-Uni… Elle reste cependant conseillée si
votre chien est susceptible d’être en contact avec un animal enragé
ou de fréquenter un lieu qu’un animal enragé aurait lui-même
fréquenté ; la rage restant encore aujourd’hui mortelle pour l’animal
comme pour l’homme.

14 SASSENAgE EN PAgES I N°196 sePtembre 2014

Chiens citadins,
maîtres citoyens !
« La liberté des uns commence là où s’arrête celle des autres ». Cette célèbre maxime 
prend tout son sens lorsque l’on évoque les débats suscités par la place de l’animal en ville.
Source de bien-être pour leur maître ou de nuisances pour les autres, il suffit pourtant pour
bien vivre ensemble, que les propriétaires de chiens respectent quelques règles élémentaires
de savoir-vivre...

VILLE à VIVRE
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Découverte virtuelle 
avant visite de terrain

les nouveaux arrivants étaient accueillis en
mairie mardi 1er juillet lors de la
traditionnelle réception qui leur est

consacrée chaque année à la même époque.
Mais cette édition 2014 leur réservait une
belle surprise…
Outre l’habituelle présentation de la ville et
de ses services par le maire, Christian
Coigné, ils ont en effet été invités à une
découverte virtuelle de Sassenage grâce au
court-métrage réalisé par le jeune
Sassenageois Maxime Ducret, étudiant en
communication et vidéaste passionné.
Proposant sur un ton décalé une visite à la
fois poétique, touchante et humoristique, ce
film a fait l’unanimité, et les participants à
cette belle soirée n’ont pas manqué de
saluer le talent de Maxime, assurément
promis à un bel avenir…
Une découverte virtuelle que les nouveaux
arrivants auront tout loisir d’approfondir sur
le terrain grâce à la visite guidée du Bourg
proposée en octobre par l’office de tourisme
(lire ci-contre). 
Mais en attendant, et pour approfondir 
leur connaissance de la ville, tous sont
repartis avec une mallette contenant une
multitude de documents pratiques, non
sans avoir préalablement partagé le verre 
de l’amitié. l

RENCONTRE

CItOYeNNeté I des NOUveAUx ArrIvANts CONqUIs…

Lors de son stage au service communication
de la Ville, comme ce 1er juillet, Maxime 
Ducret a fait forte impression. 
Pour vous faire une idée du talent de ce
jeune homme, découvrez son film sur le site
internet de la Ville, www.sassenage.fr.
Et pour contacter Maxime : 06 85 78 40 19 
ou maxime.ducret@live.fr.

Nouveaux arrivants ou Sassenageois de 
longue date, vous êtes tous conviés à la 

VISITE gUIDéE DU BOURg
proposée vendredi 3 octobre à 18h30 
par l'office de tourisme

Attention, places limitées.
Inscription auprès de l’office de tourisme 

avant vendredi 19 septembre  : 
04 76 53 17 17 ou office.tourisme@sassenage.fr
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VILLE à VIVRE

«Dans un souci de gestion toujours plus
rigoureuse des deniers publics, nous
avons travaillé à l’analyse des coûts 

de fonctionnement des services, notamment
à la population (NDLR : centres de loisirs,
restauration scolaire, conservatoire à
rayonnement communal, piscine…) »,
précise le maire, Christian Coigné.
Cette étude minutieuse qui avait pour
objectif de dresser un état des lieux objectif,
en mettant en perspective les dépenses à la
charge de la Ville (personnel, prestations,
fluides…) et les recettes perçues (tarifs
payés par les usagers, subventions…), a
révélé des coûts résiduels(1) importants pour
la collectivité, ceux-là mêmes qui traduisent
donc ce qui est payé par les contribuables
sassenageois, qu’ils utilisent ou non les
services.

gérer, c’est tenir compte de la réalité
économique
La Ville doit en outre faire face à de
nouvelles dépenses pour cette rentrée
2014/2015. « Nous devons par exemple
intégrer une hausse de 11 % sur le marché
des transports scolaires. Dans ces
conditions, et alors même que nous étions
l’une des rares communes à proposer
encore un service gratuit de ramassage
scolaire, il n’est finalement plus possible de
maintenir cette gratuité. La mise en place
des rythmes scolaires n’est pas non plus
sans impact : nous avons fait le choix de la
qualité, en formant notamment au Bafa
l’ensemble des personnels appelés à
intervenir sur les TAP (temps d’activités
périscolaires), sachant que le taux
d’encadrement est d’un agent pour dix-huit
enfants en maternelle, et d’un agent pour
quatorze en élémentaire…

La qualité a un coût, mais elle est essentielle,
dans l’intérêt de l’enfant, et c’est ce qui
prime à nos yeux.

Et concilier équité et solidarité, c’est
distinguer usager et contribuable
Au regard des coûts résiduels, mais aussi de
la conjoncture économique générale, et en
étant toujours vigilants à concilier équité et
solidarité, nous avons décidé des
ajustements de tarifs tendant à faire payer
à un prix plus proche de la réalité, le service
ou l’activité à celui qui le/la « consomme »,
plutôt qu’au Sassenageois qui n’y a pas
recours, bref, à assurer une meilleure
répartition de l’effort financier.
Une décision qui n’est pas forcément
évidente à prendre, mais elle est en tout cas
plus juste qu’une augmentation d’impôts
qui impliquerait que tous les contribuables
sassenageois mettent la main à la poche

pour des services qu’ils n’utilisent pas
forcément. Concilier équité et solidarité
renvoie précisément à cette nuance entre
usager et contribuable… » l

« Pour une meilleure répartition 
de l’effort financier »

VILLE à VIVRE
servICe PUbLIC I exPLICAtIONs AUtOUr des NOUveAUx tArIfs 2014/2015 

Faire payer les services 
aux usagers qui les utilisent 
est une mesure plus juste
qu’augmenter les impôts  

“

”

(1) différence entre les dépenses et les recettes, et coût
restant donc à la charge de la Ville. 
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grâce à leurs résultats du matin en finale
régionale, les jeunes Sassenageois Céleste 
et Marin Descure, et Gianni Viola accédaient 

à la finale nationale du Kids Fitdays l’après-midi du
13 juillet à Lans en Vercors. 
N’ayant pas démérité, ils n’ont cependant pas réussi
à monter sur le podium de la finale nationale, mais
comme tous les participants à cette ultime épreuve,
ils sont repartis équipés d’une belle combinaison en
vue de leurs prochains triathlons !
Bravo à eux trois, et félicitations également à Marie
Charvet, arrivée 2ème en finale régionale de sa
catégorie d’âge, mais qui n’a pas pris le départ de la
finale nationale, « certainement en raison du froid.
Il est vrai que la météo n’a pas été avec nous pour
cette belle finale des Kids FitDays MGEN, qui a 
réuni 250 enfants venus de toute la France », 
conclut Carole Gally, fondatrice et organisatrice de
l’évènement. l

En finale(s) du Kids Fitdays
VILLE à VIVRE
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dOUbLé gAgNANt !
La classe de CM2 de Mme Jouanneau de l’école Rivoire de la Dame s’est vue
décerner le premier prix « Citoyenneté et éducation à la paix » dans le cadre du
concours lancé pour le centenaire de la Première Guerre mondiale. Sur ce thème,
les élèves ont écrit un livre mêlant des personnages réels et l’histoire locale de
Sassenage pour raconter la guerre et l’amitié. Le livre a été proposé à la vente
dans l’école. Le 12 juin, les élèves ont par ailleurs présenté cette histoire sous la
forme d’un spectacle de marionnettes.
Un grand bravo à cette classe qui s’est doublement démarquée en remportant
également le premier prix du concours « Défi énergie positive »(1).

(1) lire, dans Sassenage en pages n° 195 – été 2014, l’article « Une énergie partagée »,
page 15.

DESSERTE AMéLIORéE,
fIN DE gRATUITé !
Suite à la refonte du réseau Tag au 1er septembre
mettant en place une desserte pour le secteur des
Côtes via la ligne Tag n° 50 et la ligne 5100 du
réseau Transisère, le SMTC a décidé de supprimer
la gratuité des transports scolaires appliquée
jusqu’à présent à ce secteur. Sont concernés les
arrêts « Les Côtes de Sassenage » et « La Dent du
Loup ». l

L’AmbrOIsIe
N’est PAs UNe AmIe
L’ambroisie est une plante envahissante qui touche
fortement la région Rhône-Alpes et qui colonise
peu à peu l’ensemble du territoire national. Son
pollen est très allergisant pour l’homme, il est donc
important d’agir contre son expansion. Si vous
trouvez cette plante chez vous ou sur un terrain
public, arrachez-la ! S’il y en a beaucoup, signalez
la zone infestée via la plateforme interactive mise
en place par la région Rhône-Alpes :
www.signalement-ambroisie.fr. l

Le Ram modifie ses horaires
Depuis le 25 août, le Relais assistants maternels (Ram) assure ses permanences 
administratives, sur rendez-vous, le mardi de 14h30 à 19h et le mercredi de 8h30
à 12h. Une permanence téléphonique a lieu le vendredi de 12h30 à 14h30.
Les jours et horaires des temps collectifs restent quant à eux inchangés, à savoir les
lundi, mardi et jeudi de 9h à 11h. l

CONtACt : rAm, 1 rUe des bLONdes, 04 76 53 32 90.

QUAND gâTEAU
RIME AVEC CADEAU
Lauréat du concours de gâteau organisé par la Ville lors
du dernier Marché de Noël, Frédéric Romanet a bénéficié
de son lot fin juin et a ainsi suivi un atelier de pâtisserie
sous les conseils avisés du célèbre artisan pâtissier-
chocolatier grenoblois, Thierry Court. Une récompense
fortement appréciée pour cet amateur et passionné de
pâtisserie qui gardera longtemps en mémoire cet après-
midi partagé avec Thierry Court qui était, pour rappel,
président du jury du concours.l
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Repas ou colis 
de Noël ? 

QUESTIONNAIRE

Nom : 
Prénom : 
Date de naissance : 
Adresse* : 

Je souhaite :

� PANIER gOURMAND

� REPAS DANSANT
Pour ce repas, souhaitez-vous bénéficier du car de ramassage ?

� oui
� non

Dans un souci d’organisation, merci d’avoir la gentillesse de retourner le présent questionnaire à l’accueil du CCAS, 1 avenue de
Valence, au plus tard LUNDI 13 OCTOBRE 2014.
CONtACt : CCAs, 1 AveNUe de vALeNCe, 04 76 26 34 90.

* Pour plus de facilité, merci de bien vouloir nous préciser : 

- Résidence : 

- Bâtiment : 

- Etage : 

- Code d’accès (à défaut, si vous choisissez le colis, vous risquez de devoir le récupérer au CCAS) : 

au choix : 
PANIER gOURMAND, distribué à domicile samedi 6 décembre entre 9h et 12h par les élus de la Ville et l’équipe du CCAS.

REPAS DANSANT, organisé mercredi 10 décembre à partir de 12h au gymnase des Pies.
Les conjoints de moins de 70 ans souhaitant participer au repas peuvent s’inscrire moyennant une participation de 31 euros. 

Nom : 
Prénom : 
Date de naissance : 
Adresse* : 

Je souhaite :

� PANIER gOURMAND

� REPAS DANSANT
Pour ce repas, souhaitez-vous bénéficier du car de ramassage ?

� oui
� non

Comme chaque année à la même époque, le CCAS sollicite les Sassenageois en âge 
de bénéficier des actions festives qu’il organise pour Noël, les invitant en effet à choisir 
entre le repas dansant à partager au gymnase des Pies, et le panier gourmand distribué 
à domicile. Nouveauté pour 2014, l’habituel courrier postal est remplacé par ce questionnaire. 
De quoi s’inscrire dans une démarche durable et économique, tout en garantissant le même
service et la même bonne humeur en fin d’année !
Si vous habitez Sassenage et que vous êtes âgé(e) d’au moins 70 ans(1), ce questionnaire 
est pour vous, et à retourner au CCAS impérativement avant le 13 octobre.

(1) année de naissance antérieure ou égale à 1944. Si par ailleurs vous êtes installé(e) récemment sur la commune, et que vous n’êtes pas
encore recensé(e) auprès du CCAS, merci de joindre à ce questionnaire une pièce d’identité et un justificatif de domicile. 

RESERVé AUx SASSENAgEOIS 
DE PLUS DE 70 ANS

�
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VILLE à VIVRE
Marquage
au sol
Début juillet, une campagne de marquage
au sol a été réalisée aux alentours du 
château des Blondes. Juste avant la rentrée
scolaire, ce sont les abords des écoles qui
ont été retracés ainsi que certains arrêts de
bus et passages piétons.
Les jeux au sol (marelle et autres) de la cour
de l’école Vercors Furon ont également été
repeints.

La conduite d’eau avance

L’intervention planifiée de la rue du 
Vercors a bien avancé. Pourtant, début 
juillet, l’entreprise en charge des travaux
avait pris du retard du fait des importantes
intempéries ayant touché la commune. 

Toutefois, les travaux suivent leur cours et
l’entreprise fait son possible pour respecter
le calendrier prévisionnel. Ils devraient 
prendre fin au plus tard le 19 septembre.

Pour attester des
intempéries 
Vendredi 4 juillet, des vents d’une très 
forte intensité ont frappé la commune, 
endommageant certaines habitations.
Sachez que si vous deviez subir un tel 
préjudice, votre assurance pourra vous 
demander un certificat d’intempéries afin,
par exemple, de connaître la vitesse du 
vent ; une attestation que vous pourrez vous
fournir sur le site de Météo France, à
l’adresse suivante : https://particulier.meteo-
france.com/. Cliquez ensuite sur l’onglet 
Produits, puis Attestations.
Il vous en coûtera 73,20 euros, un montant
qui, selon les assurances, pourra être pris en
charge. Sur cette même adresse internet,
vous pourrez également vous procurer une
attestation de foudroiement.

l’union fait la force, une devise que Frédéric et Véronique Ferrier ont décidé de
mettre en pratique en créant « Fer Two », une entreprise sassenageoise spécialisée
dans les travaux de plomberie.

Cette association débute comme un conte… En effet, lorsqu’ils se rencontrent, ils
habitent tous deux sur le plateau de Vercors. Lui travaillait en tant que plombier, et
elle gérait un hôtel. Désirant vivre ensemble et se rapprocher de l’agglomération,
Véronique vend son hôtel, et ils décident de s’installer à Sassenage en début
d’année. Frédéric souhaitait se mettre à son compte, et Véronique, hôtesse d’accueil
trilingue de formation, recherchait vainement du travail.
Volontaires, dynamiques et guidés par leur passion mutuelle, ils ont eu l’idée de
créer ensemble « Fer Two », et c’est chose faite depuis le mois de mai. Artisan
plombier, Frédéric aime son métier qu’il exerce depuis plus de vingt-cinq ans. Quant
à Véronique, elle accompagne et aide son associé et mari sur tous les chantiers. « Je
suis assistante du chef de chantier ! » s’amuse-t-elle.
L’entreprise intervient pour tous types de travaux de chauffage, plomberie et
sanitaire, ainsi qu’en matière de ramonage. l

CONtACt : fer twO, 39 rOUte dU verCOrs, 
06 78 07 75 37 OU vf.ferrIer@sArLfertwO.fr. 

Une combinaison gagnante !

Travaux sur la RD 531
Des travaux de rejointement d’un mur en maçonnerie vont prochainement être réalisés pour
le compte du conseil général de l’Isère, sur la RD 531, en face de la sortie des ciments Vicat.
Aussi, à partir du 3 septembre, et pendant deux semaines, un alternat de circulation par
feux de chantier sera mis en œuvre, et ce pour toute la durée du chantier. 
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VILLE à VIVRE

en octobre dernier, 103 personnes attentives de la nature avaient participé à la journée de
nettoyage des berges de l’Isère et du Drac organisée par l’association agréée pour la pêche
et la protection du milieu aquatique (AAPPMA) sur Sassenage, Saint-Egrève et Grenoble. 

Cette année, l’AAPPMA reconduit l’opération, toujours avec la participation de la Ville, samedi
27 septembre à 9h au centre technique municipal. Si vous souhaitez mettre la main à la pâte,
cette journée peut être l’occasion de vous rendre compte de l’important volume de détritus qui
polluent nos rivières, et de sensibiliser famille et amis à l’importance de la protection des milieux
aquatiques. A noter que Fontaine vient gonfler les rangs des partenaires, contribuant ainsi à
donner une autre ampleur à l’événement.
En 2013, grâce aux bénévoles et à leurs efforts, 12m3 avaient été ramassés à Sassenage (50 m3 en tout).
Alors, à vos gants et vos sacs poubelles, toutes les bonnes volontés sont les bienvenues pour faire
encore mieux cette année !  l

A vos marques, prêts, nettoyez !

Ce soir, c’est soirée Disco [roller] !
samedi 4 octobre au gymnase des Pies à

partir de 18h30, le club de roller hockey Les
Lionceaux de Sassenage organise une soirée

Disco [roller]. 
Il suffit de venir déguisé et équipé de ses rollers
et de sa bonne humeur pour se déhancher sur
le dance floor et passer un excellent moment
musical et convivial.
Soirée entre amis, ambiance garantie ! 
Et pour que cette soirée soit complète, le club
vous propose de partager un bon repas (salade,
lasagnes, fromage et dessert) moyennant dix 
euros. l

réservAtIONs des rePAs jUsqU’AU
26 sePtembre AU 06 63 15 98 26.
tArIfs : 5 eUrOs (AdULte) - 3 eUrOs
(eNfANt) - grAtUIté sI rePAs.

Les journées européennes du patrimoine se tiendront le week-end du 20 et 21 septembre et seront, cette année encore, l’occasion de (re)découvrir 
les sites patrimoniaux sassenageois.

La grotte les Cuves de Sassenage propose une « Visite libre comme l’air ». Vous pourrez ainsi découvrir ses particularités 
géologiques librement, à votre rythme, en suivant les panneaux commentés qui jalonnent le parcours dans la grotte.
Samedi 20 et dimanche 21 septembre, de 13h30 à 18h. 
Tarifs : 2€/adulte, gratuit pour les moins de 18 ans. Infos : 04 76 53 17 17 ou 04 76 27 55 37 et office.tourisme@sassenage.fr ou grottes@sassenage.fr.

Le Château de Sassenage propose :
 L’exposition « Jardins de photographe... Promenades à travers le temps ». 
Le temps d'une promenade dans le parc, découvrez les photographies de Raymond de Bérenger (1811-1875) et assistez à la naissance 
d'un parc romantique à travers l’œil de son créateur, au milieu du 19ème siècle. Visite libre et gratuite.
 Visite guidée des intérieurs sur réservation, dans la limite des places disponibles. 
Tarifs : 4 €/adulte, gratuit pour les moins de 18 ans (livret découverte pour les enfants à 2 €).
 Marché éphémère avec les producteurs et artisans sassenageois.
Samedi 20 et dimanche 21 septembre, de 10h à 18h, fermé entre 12h et 13h pour la visite des intérieurs. Marché éphémère le samedi 21 au matin
(cour d’honneur). Infos : Château de Sassenage, 04 38 02 12 04.

L'église Saint-Pierre (Bourg de Sassenage), construite au 11ème siècle, est célèbre dans la région pour abriter dans sa chapelle, 
depuis 1822, la sépulture de François de Bonne, duc de Lesdiguières.
Samedi 20 septembre de 9h à 18h,et dimanche 21 septembre de 11h à 18h. Visite libre, entrée gratuite. Infos : 06 71 04 91 17.

L’église Notre-Dame des Vignes, aux Côtes, est une petite église carolingienne du 9ème siècle assez peu remaniée, qui fut la 
chapelle du vieux château féodal des Comtes de Sassenage. Aujourd’hui, elle accueille régulièrement concerts et conférences historiques.
Dimanche 21 septembre, à 18h : concert-quintette (violon, flûte, alto, violoncelle et harpe) avec Christine Antoine. 
Entrée libre avec participation. Infos : 06 71 04 91 17 ou contact@notredamedesvignes.com.

LE PATRIMOINE LOCAL à L’hONNEUR LES 20 ET 21 SEPTEMBRE

INfOs : 3ème édItION de LA jOUrNée de NettOYAge des berges dU drAC et de L’Isère, sAmedI 27 sePtembre
de 9h à 18h. reNseIgNemeNts AUPrès de L’AAPPmA, 04 76 96 61 29 OU UNION-PeCheUrs@wANAdOO.fr.
CAsse-CrOûte Offert à tOUs Les PArtICIPANts.
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Tourisme à Sassenage :
y a t-il un pilote dans l'avion ?

Cadre de vie préservé,
sécurité assurée

Depuis des années, la municipalité clame haut et fort qu'elle souhaite
développer le tourisme à Sassenage à travers un projet de ville dédié.
Pourtant tous les actes de la majorité vont dans le sens inverse :
Il avait été promis un hôtel, il ne verra pas le jour.
La gestion municipale du château devait être l'apogée du projet touristique.
Cette gestion pour le moins épique s'est soldée par le licenciement du
personnel et par une ardoise salée pour les contribuables Sassenageois
(environ 400 000 euros).
A présent, le maire annonce dans les colonnes du Dauphiné libéré du 
25 juillet dernier que les Cuves sont susceptibles d'être fermées et que
finalement elles n'ont que peu d'intérêt ! Cette phrase lourde de sens ravira
certainement les Sassenageois attachés à leur patrimoine et à une des 
7 merveilles du Dauphiné.
Enfin, les restaurants du village, secteur qui devait être le cœur du
développement touristique, doivent soudainement fermer leurs terrasses à
20h.
Où est la cohérence ? Le projet de ville touristique n'était-il qu'un leurre
électoral ?
Force est de constater que ce projet se résume à ce jour à une aire de
camping cars qui n'a quasiment aucun impact sur l'activité touristique et pour
le coup peu d'intérêt pour nos concitoyens.

Les digues du Furon sont de ces petits coins de nature emblématiques du
cadre de vie exceptionnel dont nous avons la chance de bénéficier à
Sassenage. Apprécier cet environnement ne doit pourtant pas rimer avec
insouciance ; Dame nature sachant en effet se rappeler au bon souvenir de
ceux qui la défient… 
Les aménagements prévus s’inscrivent ainsi dans un souci de sécurisation.
Liés au risque de crue centennale, il en va en effet de la sécurité des biens 
et des personnes que nous nous devons d’assurer en tant qu’élus
responsables ; à défaut de quoi la responsabilité civile du maire serait
engagée.
Mais si la sécurité des Sassenageois est une priorité pour nous, la
préservation de ce site naturel en est une également, comme nous l’avons
régulièrement expliqué (réunions d'information, expositions, articles, enquête
publique, permanences du commissaire enquêteur, rendez vous individuels
avec les riverains…)
Ainsi, seuls les arbres situés sur le corps même des digues (portion village-
confluence Furon/Petite Saône), seront abattus puisqu’ils en fragilisent la
structure (étanchéité et stabilité), pour être ensuite compensés par la
plantation d’arbres tiges, massifs arbustifs, haies champêtres, couvre-sol… 
Le projet a reçu l'avis favorable du commissaire enquêteur en mars dernier,
et ces aménagements conforteront ainsi naturellement ces digues auxquelles
nous sommes tant attachés, en écho à ce choix de vie que nous partageons
tous ensemble.

exPressION LIbre de L’OPPOsItION I
grOUPe de rAssembLemeNt de gAUChe

L’AmbItION de LA mAjOrIté I 
grOUPe d’INtérêt COmmUNAL

Jérôme Merle, Nathalie Brites, Séverin Batfroi, Christine Durand, Jerôme
Boetti Di Castano, Sandrine Vitali, Amédée Matraire, Florence Fechoz-
Christophe, Sylvie Genin-Lomier, Mohamed Benharouga, Marie-Frédérique
Di Raffaele, Philippe Evrard, Assunta Rosin-Bedin, Jean-Pierre Serraillier,
Brigitte Gallo, Jérôme Giacchino, Eveline Arnaud, Dominique Izzo, Jeannine
Antoine, Daniel D’Olivier Quintas, Gaëlle Burel, Jean-Pierre Ravetto,
Francette Gierczak, Michel Vendra, Marie-Laure Felici, Clément Chassaing.

Yannick Belle, Véronique Ferrazzi, Michel Barrionuevo, Florence Parvy, 
Pierre-Manuel Chauvet, Béatrice Hémard.

Une rentrée inhabituelle…

cette année, c’est une rentrée un peu
particulière qui va poinçonner ce
nouveau mandat municipal. Une

rentrée chargée en dossiers importants
pour Sassenage qui vont mobiliser les élus
et les personnels de la ville.
C’est bien connu, gérer, c’est prévoir. Les
recettes diminuent et les charges
augmentent rapidement. L’Etat se
désengage sur le dos des collectivités : un
exemple parmi tant d’autres avec les
nouveaux rythmes scolaires...  Il nous faut
donc agir maintenant pour préserver
l’avenir des Sassenageois. Les contraintes
budgétaires des collectivités pour les
prochaines années nous incitent à encore
réduire les dépenses de façon drastique.
Nous n’augmenterons pas les impôts
communaux, nous l’avons promis, et le

contribuable ne peut plus payer. Il n’est
pas question non plus de réduire les
services à la famille. Nous devons donc
impérativement changer nos habitudes.
A Sassenage, le contribuable paie les deux
tiers des services à la personne. Ce n’est ni
équitable ni solidaire. L’usager qui profite
du service doit payer au minimum la
moitié du service, avec un tarif, bien
entendu, adapté aux revenus de la famille.
Autre dossier, le passage obligatoire de
quatre compétences à la Métro. Le
transfert implique celui des personnels et
des budgets concernés. Sassenage ne doit
pas perdre son identité ni ses atouts. Donc
vigilance et humanité pour accompagner
le déplacement des personnels. Notre
attention rigoureuse sera portée à
l’avantage des Sassenageois tout en

incluant l’intérêt collectif environnemental
et économique de notre agglomération.
Un vrai pari sur l’avenir, et beaucoup de
présence dans les instances. Une rentrée
donc très chargée. l

qUestION d’ACtUALIté I PAr Le mAIre ChrIstIAN COIgNé

TRIBUNES
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NUMéROS D’URgENCE
• Urgences médicales 24h/24  

et Centre anti-poisons : composer le 15

• SOS Médecins : 04 38 70 17 01

• Pharmacies de garde : 3915

• gendarmerie : 04 76 27 42 17

• Pompiers : composer le 18

• Régie dauphinoise d’assainissement : 
04 76 98 24 27

• Dépannage électricité 24h/24 : 
09 72 67 50 38

• gaz dépannage : 04 76 49 50 51

• Eclairage public, feux tricolores, 
illuminations (pannes et accidents) : 
0 800 39 18 48

NUMéROS UTILES
• Assistantes sociales : 04 76 70 87 50

• Médiathèque : 04 76 85 95 55

• Multi-accueil : 04 76 53 83 36

• RAM : 04 76 53 32 90

• Espace jeunesse : 04 76 26 45 84

• Piscine municipale : 04 76 27 49 83

• Conservatoire de musique : 04 76 26 63 24

• Centre associatif Saint-Exupéry : 
04 76 26 50 99

• Office de tourisme : 04 76 53 17 17 

• Pôle emploi : 39 49 ou www.pole-emploi.fr

• Maison intercommunale pour l’emploi :
04 76 53 34 10

Mairie
1, place de la Libération
BP 31- 38360 Sassenage 
Tél. : 04 76 27 48 63 - Fax : 04 76 53 52 17
Mél : mairie@sassenage.fr
Site internet : www.sassenage.fr
• Ouverte du lundi au jeudi de 8 h 30 
à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le vendredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h. 

• ETAT CIVIL : fermé le jeudi matin et le 
samedi matin. Ouvert du lundi au mercredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le jeudi
de 14 h à 17 h 30, et le vendredi en continu
de 8 h 30 à 17 h.

• Pôle famille Enfance Education
1 avenue de Valence

• CCAS
1 avenue de Valence

• Espace jeunesse
1 avenue de Valence
Mél : pij@sassenage.fr

Centre technique municipal
4, rue Pierre de Coubertin
Fax : 04 76 26 85 65

• Services techniques
Ouvert du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et
de 14 h à 17 h 30, le vendredi de 8 h 30 à 12 h
et de 14 h à 17 h. 

• Urbanisme
Fermé le mercredi après-midi.

Le maire en direct
Mél : ccoigne@sassenage.fr
Secrétariat du maire, 04 76 27 85 36
Secrétariat des élus, 04 76 27 48 63

groupe de Rassemblement de gauche
28 rue du Guâ, 04 76 27 37 04

Police Municipale
Place de la Libération
Secrétariat ouvert du lundi au vendredi 
de 8 h à 12 h.
Tél. : 04 76 53 01 11 ou 06 08 99 08 88

Pour joindre l’ensemble des services 
municipaux, un seul numéro : 

04 76 27 48 63

PERMANENCES PRATIQUES
• Avocat, chaque 3e mercredi du mois 
de 9 h 30 à 11 h 30 en mairie sur rendez-vous.
Tél. : 04 76 27 48 63

• Notaire, chaque 3e vendredi du mois 
de 14 h à 16 h en mairie sur rendez-vous.
Tél. : 04 76 27 48 63

• Conciliateur de justice, une fois par mois,
horaire et jour à confirmer, en mairie sur rendez-vous.
Tél. : 04 76 27 48 63

• Informatrice juridique et sociale 
chaque 1er lundi du mois de 17 h à 19 h 
au CCAS sur rendez-vous au 04 76 26 34 90

horaires déchetterie
Mercredi de 9 h à 12 h et de 14 h 30 à 18 h 
Samedi de 8h30 à 18h30.
Tél. : 0 800 500 027

INfOs I pratiques

BULLETIN POUR UNE PETITE ANNONCE
Pour voir votre petite annonce publiée, vous devez habiter Sassenage et être un particulier. Joindre un justificatif
de domicile à l’annonce (loyer, avis d’imposition, quittance EDF, France Telecom...). Annonce : 100 caractères
maximum, espaces compris.
A défaut de ne pas respecter l’un de ces critères, l’annonce ne sera pas prise en compte. 

• Homme sérieux exp cherche travaux de maçonnerie cesu
accepté, 06 98 77 28 86 

Ecrire en lettres majuscules (une lettre par case) et rédiger lisiblement le numéro de téléphone. Retourner le texte (coupon ou papier libre) avant le
10 du mois précédant la parution, à Service Communication - Rubrique Petites annonces - Hôtel de ville - 1 place de la Libération - 38360 Sassenage.

• Mission locale : 04 76 53 34 10

• garde d’enfants - Dépann’familles : 
04 76 46 87 27

• Réservation Ami’bus : 04 76 91 56 45

• Urgence animaux 24h/24 : 06 61 84 09 93

• Ordures ménagères, service collecte du
groupement Nord Ouest : 04 76 12 29 35

• Régie des eaux de grenoble : 
04 76 86 20 70

• Théâtre en Rond, service culturel : 
04 76 27 85 30

PetItes I
annonces

Un seul numéro de téléphone pour joindre 
l’ensemble des services de la Ville :

04 76 27 48 63

g
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24, avenue de Romans - SASSENAGE
Tél. 04 76 27 40 62

RENAULT RENT
LOCATION DE VÉHICULES

Vente véhicules neufs - Occasions
Financement et reprises

Atelier Mécanique - Carrosserie - Peinture
Service dépannage

www.lambert-autos.com

EDOUARD 
DOS

SANTOS
Artisan Peintre

23, allée des Glaïeuls
38120 Saint-Égrève

Tél./Fax 04 38 02 03 73
Port. 06 07 19 76 42

email : edouard.dos-santos@wanadoo.fr

LES LOCAVORES
PRODUITS LOCAUX

Viande et laitages
du Vercors

Fruits et légumes de saison
Paniers garnis

63, rue de la République - SASSENAGE
en face de l’église -Tél. 06 50 23 90 81

les-locavores.puzl.com

Mar, Mer, Ven, Sam 9h-12h30 15h00-19h00
Fermé le lundi et le jeudi
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Dimanche 21 septembre 2014

Inscriptions closes le vendredi 5 septembre
Quai de Furon, Sassenage, de 10h à 16h

Infos : 04 76 26 50 99

« La santé par les plantes »
Serge Papagalli

Comédie du Dauphiné

VEN-SAM

OCTOBRE
2 0 h 3 0

10|11

forum des loisirs
et des activités

associatives
Samedi 6 Septembre

halle des sports Jeannie Longo
de 10h à 16h

Infos : 04 76 26 50 99

Pour artistes amateurs ou confirmés

Infos et résa : 0476278530• info@theatre-en-rond.fr •www.theatre-en-rond.fr
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